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Procès-verbal  
de l’Assemblée générale de parents 

de l’école Saint-Louis 

 
 
Procès-verbal de l’Assemblée générale de parents tenue le jeudi 1er septembre 2022 à 
19 h 15. 
 
ÉTAIT PRÉSENT VIRTUELLEMENT 
Une quarantaine de parents d’élèves de l’école Saint-Louis 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
Marc Dubois, directeur 
Maggie Boivin, directrice adjointe 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19 h 15 

 1. MOT DE BIENVENUE  

La présidente et le directeur de l’école, Marc Dubois, accueille les parents et ouvre la 
séance. 
 

AG2022-01 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par François Thiffault, parent, et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour de l’Assemblée générale de parents soit adopté tel que déposé 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

AG2022-02 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

Il est proposé par Virginie Tourte, parent, et résolu : 
 
QUE le procès-verbal de l’Assemblée générale de parents de l’an dernier soit adopté tel 
que déposé 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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 4. EXPLICATIONS SUR LA COMPOSITION ET LES FONCTIONS DE CÉ 

Le directeur d’établissement, M. Marc Dubois, présente les diverses opportunités de 
participation parentale à la vie de l’école : 
 

• Informations sur le rôle du Conseil d’établissement ; 
• Informations sur le rôle de l’Organisme de participation des parents ; 
• Informations sur la possibilité que le représentant élu au Comité de parents 

puisse poser sa candidature pour siéger au Conseil d’administration du CSS ; 
• Information sur le rôle de l’Organisme de participation des parents. 

 5. ÉLECTION DU CÉ 

AG2022-03 

 

 

 

 

5.a. NOMINATION D’UN(E) PRÉSIDENT(E) D’ÉLECTION 

Il est proposé par Anne-Maxime Dagenais, parent, et résolu : 
 
QUE la direction de l’établissement, préside les élections aux différents postes de 
représentants de parents. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

AG2022-04 

 

 

 

5.b. NOMINATION D’UN(E) SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 

Il est proposé par Anne-Maxime Dagenais, parent, et résolu : 
 
QUE Maggie Boivin, (directrice adjointe) agit comme secrétaire d’élection aux 
différents postes de représentants de parents. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

AG2022-05 5.c. NOMINATION D’UN OU PLUSIEURS SCRUTATEURS 

Il est proposé par François Thiffault et Heng Lu, parents, et résolu : 
 
D’agir à titre de scrutateur. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 5.d. PROCÉDURE POUR LA MISE EN CANDIDATURE 

Le président d’élection présente aux parents la procédure pour la mise en candidature.  
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 5.e. POSTES À POURVOIR AU CÉ 

Le président d’élection mentionne aux parents que trois (3) postes sont à combler au 
CÉ ainsi que deux postes de substitut. Cinq (5) candidats présentent leur candidature. 

• Virginie Tourte 
• Anne-Maxime Dagenais  
• Patrick Barrette 
• Julie Charron 
• Tiphaine Quétu (conjoint de Maryam Diakite) 

AG2022-06 5.f. ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES PARENTS AU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ATTENDU QUE le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes vacants; 
 
ATTENDU les résultats du vote tenu; 
 
Il est proposé par François Thiffault, parent, et résolu : 
 
QUE les personnes suivantes soient élues au Conseil d’établissement de l’établissement 
pour une durée de 2 ans, savoir : 

• Virginie Tourte 
• Anne-Maxime Dagenais 
• Patrick Barrette 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

AG2022-07 5.g. ÉLECTION DE (S) SUBSTITUT (S) DES REPRÉSENTANTS DES PARENTS AU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 

Le président d’élections informe qu’il y a poste(s) vacant(s) de substitut(s) de 
représentant(s) des parents réservé(s) aux parents au sein du Conseil d’établissement. 
 
ATTENDU QUE le nombre de candidats est égal au nombre de postes vacants, celui-
ci/ceux-ci est/sont élu(s) par acclamation au(x) poste(s) de substitut(s) de parents au sein 
du Conseil d’établissement de l’établissement pour une durée d’un an; 
 
Il est proposé par François Thiffault, parent, et résolu : 
 
QUE la/les personnes(s) suivante(s) soit/soient élue(s) comme substitut(s) des 
représentants de parents au Conseil d’établissement de l’établissement pour une durée 
d’un an, savoir : 

• Julie Charron 
• Tiphaine Quétu (conjoint de Maryam Diakite) 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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 6. RAPPORTS ANNUELS 

7.a Présentation du rapport annuel 2021-2022 du CÉ par la présidente 

Mme Anne-Maxime Dagenais, présidente du CÉ, présente le rapport annuel. 

7.b Présentation du rapport annuel 2021-2022 de l’école  

M. Dubois, directeur de l’école, présente le rapport annuel. 
 
7.c Projet éducation 2019-2023 

 
M. Dubois, directeur de l’école, présente le projet éducatif aux membres de l’assemblée. 
 
Ces rapports ont été envoyés par courriel aux parents. 

AG2022-08 7. ORGANISME DE PARTICIPATION DE PARENTS : FORMATION 

Il est proposé par Geneviève Pavan, parent, et résolu : 
 
QU’un Organisme de participation de parents soit formé. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
M. Dubois mentionne aux parents intéressés à s’inscrire à l’OPP d’envoyer un courriel 
en soumettant leur nom. 
 

AG2022-09 8. ÉLECTION DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES 
MARGUERITE-BOURGEOYS  

8.a. ÉLECTION DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

Le président d’élections informe qu’il y a lieu d’élire un délégué au Comité de parents 
du Centre de services scolaire, lequel a la possibilité de siéger sur le Conseil 
d’administration du CSS. 
 
ATTENDU QU’un seul candidat se présente pour le poste vacant, celui-ci est élu par 
acclamation au poste de délégué au Comité de parents du Centre de services scolaire 
pour une durée d’un (1) an. 
 
Il est proposé par Patrick Barrette, parent, et résolu : 
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QUE la personne suivante soit élue comme déléguée au Comité de parents du Centre de 
services scolaire pour une durée d’un (1) an, savoir : 

• Patrick Barrette 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

AG2022-10 ÉLECTION DU SUBSTITUT AU COMITÉ DE PARENTS DE LA COMMISSION SCOLAIRE 

Le président d’élections informe qu’il y a lieu d’élire un substitut du délégué des 
parents au Comité de parents du Centre de services scolaire. 
 
ATTENDU QU’un seul candidat se présente pour le poste vacant, celui-ci est élu par 
acclamation au poste de substitut du délégué au Comité de parents du Centre de 
services scolaire pour une durée d’un (1) an. 
 
Il est proposé par Virginie Tourte, parent, et résolu : 
 
QUE la personne suivante soit élue comme substitut au Comité de parents du Centre 
de services scolaire pour une durée d’un (1) an, savoir : 

• Virginie Tourte 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 9. QUESTION DE L’ASSEMBLÉE 

Aucune question ne fut posée. 

AG2022-11 10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

• Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Anne-
Maxime Dagenais, parent, et résolu : 

 
QUE la séance soit levée à 20 h 19. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

Signatures     
  

Présidente d’Assemblée 
  

Le directeur 
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